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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 mars 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de Kerlaz 

La Présidente rappelle que le SIOCA a reçu, le 22 janvier 2019, le projet de modification simplifiée du PLU de Kerlaz. Elle 

explique que par cette modification la commune souhaite modifier certaines zones du règlement afin de réviser et/ou 

compléter certaines règles en vue de leur application dans le cadre de l�instruction des autorisations d�urbanisme. 

 

La modification a pour objet de revoir la partie écrite du règlement des zones suivantes : 

- Zone Ub : destinée à l�habitat et aux seules activités compatibles à l�habitat. L�implantation des constructions 

par rapport aux voies et emprises publiques est modifiée. 

- Zone Ue et Ui : respectivement destinées à l�accueil des équipements publics et à l�accueil des activités 

artisanales et industrielles. Les accès et les règles de voirie sont modifiés. 

- Zone 1AUh : destinée à de l�urbanisation future affectée à de l�habitat et des activités compatibles avec 

l�habitat. Il est procédé à une modification des accès et voiries, de la récupération des eaux pluviales et de 

l�implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

- Zones 1AUe et 1AUi : respectivement destinée à de l�urbanisation future affectée aux constructions ou 

installations de service publics ou intérêt collectifs et de l�urbanisation future affectée aux activités 

professionnelles, industrielles, artisanales et commerciales de toute nature. Modification des accès et voiries 

et de l�implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 

- Zone N : espaces naturels qu�il convient de préserver en raison de la qualité des paysage ou du caractère des 

éléments naturels qui la composent. La commune modifie le sous-zonage « Nc » correspondant au périmètre 

d�exploitation de la carrière et ajout de « l�installation de stockage de déchets ». Modification des occupations 

et utilisations du sol soumises à conditions particulières, sont enlevées les carrières et sont ajoutés « les 

installations de stockages de déchets inertes et/ou de déchets non dangereux non inertes notamment les ICPE. 

Date de la convocation 

7 mars 2019 

Date d�affichage 

7 mars 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 4 

Pouvoirs : 0 

Votants : 4 
 

L�an 2019 et le 13 mars à 14h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, Mme Catherine ORSINI ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, M. Raynald TANTER, Mme 

Valérie DREAU, M. Philippe MEHU ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Catherine ORSINI a été élu secrétaire de séance. 

 

Envoyé en préfecture le 15/03/2019

Reçu en préfecture le 15/03/2019

Affiché le 

ID : 029-252902655-20190313-CS190313_1-DE



Les modifications apportées sur le règlement ne sont pas incompatibles avec le SCoT, elles permettent de favoriser la 

densification du centre-bourg et d�encourager les divisions parcellaires. 

 

Après en avoir délibéré et à l�unanimité, le Comité Syndical,  

 

DECIDE d�émettre un avis FAVORABLE sur le projet de modification simplifiée du PLU de Kerlaz  ; 

DECIDE de notifier la présente délibération à Madame le Maire de Kerlaz ; 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

La Président

Florence CRO

Envoyé en préfecture le 15/03/2019

Reçu en préfecture le 15/03/2019

Affiché le 

ID : 029-252902655-20190313-CS190313_1-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 mars 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Adhésion à l�assurance statutaire et aux services de prévention et de gestion de l�absentéisme proposés par 

le centre de gestion du Finistère 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires à la Fonction Publique Territoriale, notamment 

l�article 26 ; 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l�application de l�article26 (alinéa 2) de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 et relatif au contrat d�assurances souscrits par le Centre de Gestion pour le compte des collectivités Locales et 

Etablissements territoriaux ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

Vu le contrat d�adhésion aux services de prévention de l�absentéisme pour raisons de santé et gestion du contrat 

groupe d�assurance statutaire à caractère obligatoire du Centre de Gestion ; 

 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, 

Décide à l�unanimité :  

 

Article 1 :  

d�accepter la proposition de contrat d�assurance statutaire suivante :  

 

Assureur : CNP Assurances/Courtier SOFAXIS 

Durée du contrat : 4 ans à compter du 1er janvier 2018 et jusqu�au 31 décembre 2021 

Régime du contrat : capitalisation 

Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l�observation d�un préavis de 6 mois. 

 

 

 

 

 

 

Date de la convocation 

7 mars 2019 

Date d�affichage 

7 mars 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 4 

Pouvoirs : 0 

Votants : 4 
 

L�an 2019 et le 13 mars à 14h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, Mme Catherine ORSINI ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, M. Raynald TANTER, Mme 

Valérie DREAU, M. Philippe MEHU ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Catherine ORSINI a été élu secrétaire de séance. 

 

Envoyé en préfecture le 15/03/2019

Reçu en préfecture le 15/03/2019

Affiché le 

ID : 029-252902655-20190313-CS190313_2-DE



(1) TIB, NBI, SFT, indemnité de résidence, indemnités diverses et charges patronales (suivant option(s) choisie(s)) 

Et d�adhérer au contrat d�assurance proposé par le Centre de gestion suivant les modalités suivantes :  

- Agents titulaires ou stagiaires immatriculés à la CNRACL 

 

Risques assurés : tous risques  

Décès + Accident et maladie imputable au service + Longue maladie, Maladie de longue durée + Maternité (y compris 

les congés pathologiques) /adoption/paternité et accueil de l�enfant + Maladie ordinaire + Temps partiel 

thérapeutiques, mise en disponibilité d�office pour maladie, infirmité de guerre, allocation d�invalidité temporaire 

Formule de franchise : 

Choix 3  Avec une franchise de 30 jours par arrêt sur la maladie ordinaire 4.59 % 

Les contributions correspondantes sont versées au courtier chargé du portage du contrat sur la base d�un appel de 

cotisation adressé à la collectivité. 

Article 2 

En application du contrat d�adhésion aux services de prévention de l�absentéisme pour raisons de santé et gestion du 

contrat groupe d�assurance statutaire à caractère obligatoire susvisée, conclue avec le CDG 29, la contribution fera 

l�objet d�une facturation distincte et complémentaire annuelle. Cette contribution est fixée à un pourcentage des 

masses salariales(1) couvertes pour les garanties souscrites : 

  -  0.35 % de la masse salariale assurée pour les collectivités et établissements publics jusqu�à 30 agents 

CNRACL 

Article 3 

Le Comité Syndical autorise la Présidente ou son représentant à procéder aux versements correspondants et à signer 

tous les contrats ou actes nécessaires à la mise en �uvre de ces adhésions au contrat groupe d�assurance des risques et  

aux services de prévention de l�absentéisme pour raisons de santé et gestion du contrat groupe d�assurance statutaire 

proposées par le Centre de gestion.  

 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

Pour extrait

La Président

Florence CRO

Envoyé en préfecture le 15/03/2019

Reçu en préfecture le 15/03/2019

Affiché le 

ID : 029-252902655-20190313-CS190313_2-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 mars 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Adhésion à la convention de participation « prévoyance » proposée par le centre de gestion du Finistère 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

Vu la délibération du Conseil syndical décidant de se joindre à la procédure de mise en concurrence engagée par le 

Centre de Gestion du Finistère, 

Vu la délibération du Conseil d�administration du Centre de gestion du Finistère en date du 26 septembre 2018 portant 

choix de la convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire, 

Vu la convention de participation prévoyance signée entre le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du 

Finistère et CNP/SOFAXIS signée pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2019, 

Vu l�avis du Comité technique départemental (pour les collectivités et établissements publics de moins de 50 agents) en 

date du �����.. (6 novembre 2018 ou 4 décembre 2018), ou Vu l�avis du comité technique en date du ����. (CT 

local), relatif à la participation financière de la collectivité pour chaque agent adhérant au contrat du CDG, 

Considérant que le SIOCA souhaite proposer une offre de protection sociale complémentaire prévoyance dans le but de 

garantir les ressources de ses agents en cas de maladie ou d�invalidité, 

Considérant que le Centre de gestion du Finistère propose une offre mutualisée par le biais d�une convention de 

participation, 

 

Le Conseil Syndical après en avoir délibéré à l�unanimité, 

 

Article 1 : décide d�adhérer à la convention de participation telle que mise en �uvre par le Centre de gestion du 

Finistère, à compter du 1er janvier 2019, pour une durée de 6 ans et prend acte des conditions d�adhésion fixées par 

celle-ci. 

Date de la convocation 

7 mars 2019 

Date d�affichage 

7 mars 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 4 

Pouvoirs : 0 

Votants : 4 
 

L�an 2019 et le 13 mars à 14h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, Mme Catherine ORSINI ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, M. Raynald TANTER, Mme 

Valérie DREAU, M. Philippe MEHU ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Catherine ORSINI a été élu secrétaire de séance. 

 

Envoyé en préfecture le 15/03/2019

Reçu en préfecture le 15/03/2019

Affiché le 

ID : 029-252902655-20190313-CS190313_3-DE



Article 2 : décide de participer au financement des cotisations des agents adhérant au contrat pour le Volet prévoyance 

et de fixer le montant unitaire de la participation par agent et par mois à compter du 1er janvier 2019 comme suit : 

- Montant en euros : 14,50 � brut (nota : le montant peut être modulé) 

Article 3 : précise que cette participation sera accordée exclusivement au contrat référencé par le Centre de gestion du 

Finistère pour son caractère solidaire et responsable. 

Article 4 : autorise la Présidente à signer l�ensemble des actes et décisions nécessaire à l�exécution de la présente 

délibération. 

Article 5 : prend l�engagement d�inscrire les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants. 

Après en avoir délibéré et à l�unanimité, le Comité Syndical,  

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

La Préside

Florence C

Envoyé en préfecture le 15/03/2019

Reçu en préfecture le 15/03/2019

Affiché le 

ID : 029-252902655-20190313-CS190313_3-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 mars 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Vote du compte administratif et du compte de gestion 2018 

Le Comité syndical est réuni sous la présidence de Madame Florence CROM. 

 

Le budget primitif de l�exercice 2018, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 

titre de recettes, les bordereaux de mandats, le compte administratif dressé par l�ordonnateur accompagné du compte 

de gestion du receveur ont été présentés aux membres du Comité Syndical. 

 

Madame CROM, ordonnateur a normalement administrée, pendant le cours de l�exercice 2018, les finances du Syndicat 

Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement (SIOCA) en n�ordonnançant que les dépenses justifiées.  

 

Les opérations effectuées au cours de cet exercice se totalisent comme suit : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

OPERATIONS DE L�EXERCICE 

Mandats émis       86 365,85 � 

Titres émis       125 298,11 � 

RESULTATS DE LA COTURE DE L�EXERCICE 

Excédent       38 932,16 � 

 

SECTION D�INVESTISSEMENT 

OPERATIONS DE L�EXERCICE 

Mandats émis        0,00 � 

Titres émis       87 870,40 � 

RESULTATS DE LA CLOTURE DE L�EXERCICE 

Excédent       87 870,40 � 

 

Date de la convocation 

7 mars 2019 

Date d�affichage 

7 mars 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 4 

Pouvoirs : 0 

Votants : 3 
 

L�an 2019 et le 13 mars à 14h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, Mme Catherine ORSINI ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, M. Raynald TANTER, Mme 

Valérie DREAU, M. Philippe MEHU ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Catherine ORSINI a été élu secrétaire de séance. 

 

Envoyé en préfecture le 15/03/2019

Reçu en préfecture le 15/03/2019

Affiché le 

ID : 029-252902655-20190313-CS190313_4-DE



Après en avoir délibéré (Madame Florence CROM ne prend pas part au vote) et à l�unanimité, le Comité Syndical,  

APPROUVE l�ensemble de la comptabilité (compte administratif et compte de gestion) soumise à son examen ; 

DECLARE toutes opérations de l�exercice 2018 définitivement closes ; 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

La Président

Florence CRO

Envoyé en préfecture le 15/03/2019

Reçu en préfecture le 15/03/2019

Affiché le 

ID : 029-252902655-20190313-CS190313_4-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 mars 2019 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Vote de l�affectation du résultat d�exploitation de l�exercice 2018 

Le comité syndical réuni sous la présidence de Madame Florence CROM, Présidente, et après avoir examiné et 

approuvé le Compte Administratif et le Compte de Gestion de l�exercice 2018, statue sur l�affectation du résultat 

d�exploitation de l�exercice 2018 du budget du SIOCA. 

 

Le résultat de clôture au compte administratif 2018 se décompose ainsi :  

- en section de Fonctionnement : un excédent de 38 932,16 � ; 

- en section d�Investissement : un excédent de 87 870,40 �. 

 

Seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l�objet de la délibération d�affectation du résultat. Le résultat  

d�investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de f inancement de la section 

d�investissement. 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré et à l�unanimité, 

 

DECIDE d�affecter le résultat d�exploitation comme suit :  

 

AFFECTATION DU RESULTAT D�EXPLOITATION DE L�EXERCICE 2017 

 

POUR MÉMOIRE : PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

Virement à la section d�investissement         0,00 �uros 

 

RESULTAT de L�EXERCICE : EXCEDENT                         38 932,16 �uros 

 

RESULTATS ANTERIEURS REPORTES :                                                                        0, 00 �uros 

 

RESULTAT A AFFECTER :                                    38 932,16 �uros 

Date de la convocation 

7 mars 2019 

Date d�affichage 

7 mars 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 4 

Pouvoirs : 0 

Votants : 4 
 

L�an 2019 et le 13 mars à 14h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, Mme Catherine ORSINI ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, M. Raynald TANTER, Mme 

Valérie DREAU, M. Philippe MEHU ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 
Catherine ORSINI a été élu secrétaire de séance. 
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AFFECTATION du RESULTAT : 

 

Excédent de fonctionnement reporté 38 932,16 � 

 

                                  

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

La Préside

Florence C
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 mars 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Vote du Budget Primitif 2019 

Comme suite au Débat d�Orientations Budgétaires qui s�est tenu le 4 décembre 2018, le comité syndical est invité à 

adopter le Budget Primitif 2019. 

 

Le budget primitif 2019 s�équilibre comme suit :  

- pour la section de fonctionnement, les dépenses et recettes s�équilibrent à 167 464,80 �.  

- pour la section d�investissement, l�équilibre est à 131 840,40 �.  

Soit un budget total de 299 305,20 � qui est détaillé en annexe. 

 

- Le SCoT ouest Cornouaille 

Le fonctionnement et la gestion du SIOCA 

Les dépenses d�administration générale évolueront peu par rapport à 2018 : frais d�assurances, indemnité de la 

Présidente, maintenance des logiciels, cotisations diverses � 

Le SIOCA continue de faire appel à la Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud pour l�accompagner 

administrativement pour les ressources humaines et la comptabilité. Il est proposé de reconduire le remboursement de 

frais. 

Les collaborateurs du SIOCA étaient hébergés dans les locaux gérés par l�AOCD jusqu�au 4 février, le SIOCA est désormais 

hébergé dans les locaux de la CCPBS. Il est prévu de rembourser les frais de charges pour l�année 2019, au prorata du 

temps passés dans chacun des locaux. Le coût par personne est évalué à 2 000 � /an. 

La refonte du Site Internet du SIOCA, aujourd�hui défectueux, sera réalisée durant l�année 2019 en dépenses 

d�investissement. 

 

Le SCOT 

La mise en �uvre du SCoT se poursuit.  Des temps d�animation seront organisés. Les thèmes prioritaires restent la 

consommation d�espace, l�habitat, les mobilités et le commerce. Un SCoT info et/ou des fiches pratiques, sur le même 

modèle que celle sur la prise en compte du vélo, sont  à prévoir suite au temps d�échanges sur les formes urbaines et 

leurs enjeux. 

 

Les frais (impressions, insertion,�) et le déroulement de l�enquête publique concernant la modification du volet littoral, 

du volet commercial et du volet déplacement doux (intégration schéma vélo) du SCoT sont intégrés soit en 

Date de la convocation 

7 mars 2019 

Date d�affichage 

7 mars 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 4 

Pouvoirs : 0 

Votants : 4 
 

L�an 2019 et le 13 mars à 14h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, Mme Catherine ORSINI ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, M. Raynald TANTER, Mme 

Valérie DREAU, M. Philippe MEHU ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Catherine ORSINI a été élu secrétaire de séance. 
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investissement ou en fonctionnement. 

Le SIOCA sera accompagné d�un cabinet d�experts pour une assistance et conseil juridique dans le cadre de la mise en 

�uvre, le suivi et l�évaluation du SCoT. 

L�année 2019 marquera la livraison du Bilan à 3 ans du SCoT. Cet état des lieux est réalisé en partenariat avec Quimper 

Cornouaille Développement. Un temps d�information permettra d�informer de l�évolution du territoire. 

- Le Schéma Vélo ouest Cornouaille 

Le fonctionnement et la gestion 

Les dépenses d�administration générales pour la mise en �uvre du schéma vélo seront semblables à celles du SCoT 

ouest Cornouaille. 

La mise en �uvre du schéma vélo 

La candidature du SIOCA à l�appel à projets s�inscrit dans l�objectif de mettre en �uvre le schéma vélo élaboré par 

l�AOCD. Ainsi les frais portent sur la réalisation des études opérationnelles (itinéraires des anciennes lignes de chemin de 

fer, segments reliant des itinéraires cyclables existants). Pour financer ces études et une partie des frais d�administration, 

des subventions ont été sollicités auprès de l�ADEME, du Département et des fonds LEADER seront mobilisés. 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré et à l�unanimité, 

 

APPROUVE le budget primitif 2019 selon le détail présenté en annexe. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

La Préside

Florence C
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 mars 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Contribution des Communautés de Communes au financement du SIOCA 

La Présidente rappelle que le Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement (SIOCA) fédère quatre 

Communautés de Communes : Douarnenez Communauté, la CC du Cap Sizun Pointe du Raz, la CC du Haut Pays 

Bigouden et la CC du Pays Bigouden Sud. 

 

Au vu de l�excédent global de l�exercice 2018, des contraintes budgétaires des collectivités et des projets du syndicat en 

2019 ; il est proposé pour cette année de fixer la contribution des EPCI de l�ouest Cornouaille pour atteindre 0,81 �/ 

habitants (population DGF connue à la date de la décision).  

 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré et à l�unanimité, 

 

FIXE la contribution des communautés de communes au financement du SIOCA ainsi qu�il suit :  

 

  POPULATION DGF au 1
er

 janvier 2018 X 0,81 � 

 

dont les montants sont les suivants :  

 

EPCI Population DGF au 1
er

 janvier 2018 Contributions financières 2019 

Douarnenez Communauté 20 832 16 978,08 � 

Cap Sizun - Pointe du Raz 19 836 16 166,34 � 

Haut Pays Bigouden 20 432 16 652,08 � 

Pays Bigouden Sud 47 529 38 736,14 � 

IMPUTE la recette à provenir à l�article 7475 du budget du SIOCA. 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

Date de la convocation 

7 mars 2019 

Date d�affichage 

7 mars 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 4 

Pouvoirs : 0 

Votants : 4 
 

L�an 2019 et le 13 mars à 14h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, Mme Catherine ORSINI ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, M. Raynald TANTER, Mme 

Valérie DREAU, M. Philippe MEHU ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Catherine ORSINI a été élu secrétaire de séance. 

 

Pour extrait

La Président

Florence CRO

Envoyé en préfecture le 15/03/2019
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 mars 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Remboursement de frais à la Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud 

Madame Florence CROM rappelle que le SIOCA fait appel, chaque année, aux services administratifs de la 

Communautés de communes du pays Bigouden Sud afin de l�appuyer dans la comptabilité et les ressources humaines.  

De plus, depuis le 5 février la CCPBS héberge le SIOCA dans ses locaux en raison de la fusion de l�AOCD avec Quimper 

Cornouaille Développement (QCD). 

Les frais de remboursement sont estimés à : 

- 4000 � pour le personnels missionnés pour l�assistance en matière de ressources humaines et de comptabilité ; 

- 1000 � lié aux frais de charges (fournitures, logiciels�) ; 

- 2000 � pour la responsable du SIOCA pour l�hébergement dans les locaux, au prorata des mois passés dans les 

locaux par le collaborateur ; 

 

 

Après en avoir délibéré et à l�unanimité, le Comité Syndical, 

 

DECIDE d�allouer en 2019 une contribution de 7 000 � à la Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud ; 

 

PRECISE que la participation sera imputée aux articles 62878 et 6218 du budget du SIOCA. 

 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

Date de la convocation 

7 mars 2019 

Date d�affichage 

7 mars 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 4 

Pouvoirs : 0 

Votants : 4 
 

L�an 2019 et le 13 mars à 14h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, Mme Catherine ORSINI ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, M. Raynald TANTER, Mme 

Valérie DREAU, M. Philippe MEHU ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Catherine ORSINI a été élu secrétaire de séance. 

 

Pour extrait c

La Présidente,

Florence CRO

Envoyé en préfecture le 15/03/2019
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 13 mars 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Remboursement de frais de charges à l�Agence Ouest Cornouaille Développement 

Madame Florence CROM rappelle que les collaborateurs du SIOCA étaient hébergés dans les locaux gérés par l�AOCD 

jusqu�au 4 février 2019.  

Il convient ainsi de rembourser les frais de charges (électricité, téléphonie, copieurs, fournitures, ...) liés à cet 

hébergement.  Le coût par personne est estimé à 2 000�/an au prorata des mois passés dans les locaux. 

Après en avoir délibéré et à l�unanimité (M. PLOUZENNEC, Président de l�AOCD et Mmes CROM, DREAU et M. LE 

FLOC�H, membres du bureau, ne prennent pas part au vote), le Comité Syndical, 

 

DECIDE d�allouer en 2019 une contribution de 2 000 � au prorata des mois passés à l�Agence Ouest Cornouaille 

Développement ; 

PRECISE que la participation sera imputée à l�article 62878 du budget du SIOCA. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

Date de la convocation 

7 mars 2019 

Date d�affichage 

7 mars 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 4 

Pouvoirs : 0 

Votants : 3 
 

L�an 2019 et le 13 mars à 14h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire 

Ouest Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle 

communautaire du Haut Pays Bigouden en séance publique, à POULDREUZIC, sous la 

présidence de Madame Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mme Florence CROM, Mme Catherine ORSINI ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : M. Erwan LE FLOCH, M. Maurice LE FLOCH, M. Raynald TANTER, Mme 

Valérie DREAU, M. Philippe MEHU ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE. 

 

Catherine ORSINI a été élu secrétaire de séance. 

 

Pour extrait

La Président

Florence CRO

Envoyé en préfecture le 15/03/2019

Reçu en préfecture le 15/03/2019

Affiché le 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
 

Comité syndical du 24 mai 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Avis Plan Local d�Urbanisme de Beuzec-Cap-Sizun 

Le SIOCA a reçu, pour avis, le 6 mars 2019, le projet du Plan Local d�Urbanisme arrêté de la commune de Plogastel 

Saint-Germain. 

L�adjoint en charge de l�urbanisme, M. STEPHAN, accompagné de Mme le Maire et Mme LAINE (secrétaire de mairie) 

sont venus présenter le projet de PLU en séance du Comité Syndical. 

Le projet de développement est basé sur 3 axes : 

AXE 1 : Une commune dynamique et accueillante 

- Maintenir la dynamique démographique sur la commune : taux de croissance annuel de +1%/an pour accueilli 

350 habitants supplémentaires en 11 an soit 2170 habitants en 2030. Cela nécessite de produite 260 logements, 

17 logements/an en moyenne ; 

- Permettre la densification de certains villages ; 

- Permettre d�engager des actions de renouvelles urbain : en favorisant le comblement des dents creuses, en 

mobilisant une partie du parc de logements vacants ; 

- Développer et diversifier l�emploi sur le territoire : en développant une offre de foncier économique adaptée, en 

permettant le parcours résidentiel des entreprises, en préservant les capacités foncières à vocation 

économique ; 

- Accompagner les nouvelles pratiques liées à l�essor du numérique ; 

- Valoriser le potentiel de foncier bâti ou non bâti disponible, afin de favoriser l�implantation d�activités 

économiques compatibles avec l�habitat ; 

- Conforter la vocation économique du centre-bourg ; 

- Conforter les commerces, services de proximité existants : en densifiant le centre-bourg afin de maintenir une 

clientèle de proximité, en favorisant la concentration et la polarisation du commerce de proximité ; 

- Dynamiser et organiser l�attractivité touristique : en développant l�offre d�hébergement touristique, sa 

diversification, en mettant en valeur le patrimoine architectural et paysager ; 

- Favoriser la pérennité des exploitations agricoles : en préservant le foncier agricole, en identifiant les bâtiments 

susceptibles de changer de destination, en limitant la fragmentation de l�espace agricoles ; 

Date de la convocation 

22 mai 2019 

Date d�affichage 

22 mai 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 3 

Pouvoirs : 0 

Votants : 3 
 

L�an 2019 et le 24 mai à 11h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire Ouest 

Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle de réunion de la 

Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud, sous la présidence de Madame 

Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mmes Florence CROM ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : Mme Emmanuelle RASSENEUR, Mme Valérie DREAU, M. Raynald 

TANTER, M. Philippe MEHU, M. Daniel LE BALCH, M. Thierry MAVIC, M. Jean-François LE 

BLEIS ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE 

 

Danielle BOURHIS a été élu secrétaire de séance. 
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- Accompagner les mutations de l�agriculture : en permettant la mise aux normes des exploitations, en permettant 

la diversification et les activités annexes ; 

- Organiser le stationnement à l�échelle du territoire et proposer de nouveaux types de mise en �uvre ; 

- Conforter le maillage hiérarchisé des voies afin d�améliorer la visibilité du centre-bourg ; 

- Maintenir et développer un accès aux équipements et services à la population ; 

- Conforter la commune de Plogastel Saint-Germain comme territoire de loisirs sportifs et culturels ; 

- Soutenir la dynamique associative du territoire. 

AXE 2 : pour toutes et pour tous 

- Optimiser les possibilités de parcours résidentiel sur le territoire en diversifiant l�offre en logements ;  

- Répondre à l�ensemble des besoins identifiés sur le territoire : en favorisant le développement d�une diversité de 

l�habitat à travers l�offre locative, en encourageant la production de logements répondant à la demande ; 

- Permettre l�évolution harmonieuse du bâti dans des formes adaptées aux modes de vie contemporains et au 

développement durable : en développant un urbanisme et un habitat durable, en favorisant des formes urbaines et 

des typologies compactes ; 

- Promouvoir la qualité du cadre bâti : en favorisant un aménagement intégré à l�environnement, en reliant par des 

cheminements doux les nouveaux quartiers au centre-bourg ; 

- Conforter la vocation économique du centre-bourg ; 

- Conforter les commerces, services de proximité existants : en densifiant le centre-bourg, en favorisant la 

concentration et la polarisation du commerce de proximité ; 

- Maintenir et développer un accès aux équipements et services à la population : en pérennisant les équipements 

existants, en accompagnant les habitants à tous les âges de la vie ; 

- Conforter la commune de Plogastel Saint-Germain comme territoire de loisirs sportifs et culturels ; 

- Soutenir la dynamique associative du territoire ; 

- Poursuivre la diversification des modes de déplacement : en poursuivant le développement des modes de 

déplacements émergents, en urbanisant au plus proche des bourgs, en densifiant prioritairement les secteurs 

desservis par les transports collectifs ; 

- Intégrer les modes de déplacements alternatifs à la voiture dans les futures opérations d�aménagement ; 

- Poursuivre le maillage du territoire de cheminements piétons, cyclables et équestre en lien avec les attraits 

touristiques ; 

- Organiser le stationnement à l�échelle du territoire et proposer de nouveaux types de mises en �uvre ; 

- Réaliser des aménagements en entrée de bourg et de villages, qui participent à la limitation/régulation de la vitesse ; 

- Anticiper les conflits d�usage entre les différents modes de déplacements ; 

- Permettre l�aménagement des voiries ; 

 

AXE 3 : dans un cadre préservé 

- Maîtriser le rythme de construction en cohérence avec les équipements présents sur le territoire ;  

- Permettre la densification de certains villages ; 

- Inciter les opérations de construction nouvelles, de réhabilitation et de rénovation à répondre à des niveaux de 

performance énergétique ; 

- Permettre d�engager des opérations de renouvellement urbain : en favorisant le comblement des dents creuses, en 

mobilisant une partie du parc de logements vacants ; 

- Identifier et protéger les milieux naturels remarquables ; 

- Préserver, améliorer ou restaurer la fonctionnalité de la TVB ;  

- Respecter la cohérence entre les nouvelles zones d�habitations et les biens et services pour un impact carbone 

moindre ; 

- Encourager la baisse globale de la consommation d�énergie, notamment dans les habitations et les aménagements 

publics ; 
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- Encourager le développement des énergies renouvelables ; 

- Préserver et proposer des modes de déplacements doux ;  

- Limiter la consommation d�espace dans l�habitat ; 

- Préserver la qualité des eaux souterraines par la limitation des pollutions et la préservation des milieux naturels tels 

que les zones humides et le réseau de haies et talus ; 

- Protéger et valoriser les éléments structurants du paysage et leur diversité ; 

- Valoriser l�activité agricole constituant l�identité paysagère du territoire communal, 

- Protéger les perspectives visuelles identifiées sur le territoire ; 

- Préserver le centre-bourg ancien doté d�une organisation spatiale qualitative ; 

- Préserver le patrimoine bâti ancien garant de l�identité du territoire ; 

- Permettre l�évolution harmonieuse du bâti dans des formes adaptées aux modes de vie contemporains et au 

développement durable : en développant un urbanisme et un habitat durable, en favorisant des formes urbaines 

compactes ; 

- Promouvoir la qualité du cadre bâti ; 

- Identifier et protéger les éléments du petit patrimoine ; 

- Mettre en valeur le patrimoine architectural, paysager et naturel par la mise en réseau de circuits touristiques ; 

- Préserver la qualité paysagère et la qualité des aménagements des entrées de bourg fragilisées ; 

- Organiser le stationnement à l�échelle du territoire et proposer de nouveaux types de mise en �uvre ; 

- Poursuivre la diversification des modes de déplacements ; 

- Intégrer les modes de déplacements alternatifs à la voiture dans les futures opérations d�aménagement ; 

- Poursuivre l�augmentation de la collecte sélective ; 

- Encourager une collecte sélective dans les nouveaux projets ; 

- Encourager la réduction des déchets dans les projets d�aménagement ; 

- Prendre en compte les risques naturels d�inondation et les nuisances sonores routières dans les nouveaux projets 

d�habitations ; 

- Anticiper le risque lié à la gestion des eaux pluviales ; 

Florence CROM, présidente du SIOCA, a fait part des interrogations et remarques émises par la commission Urbanisme 

et Habitat du SIOCA, qui a en charge l�analyse de la compatibilité des projets de PLU avec le SCoT. Une grille de 

compatibilité permet de mettre en avant les orientations et prescriptions du SCoT intégrée au projet de PLU. 

Les observations du Comité Syndical sont reprises ci-dessous en fonction des observations du SCoT ouest Cornouaille : 

Mobilité et déplacements 

Le Comité souligne la volonté de la commune de développer un réseau de cheminements doux sécurisés et qui relie les 

équipements, l�habitat, les commerces et les services. Cette orientation est identifiée dans les OAP mais il n�y a pas de 

distinction de faite entre les itinéraires existants et les liaisons à créer. La commission se demande pourquoi les 

éléments de l�état des lieux du schéma vélo ouest Cornouaille n�ont pas été repris dans le cadre du PLU. 

Après en avoir délibéré et à l�unanimité, le Comité Syndical,  

DECIDE d�émettre un avis FAVORABLE avec les observations citées ci-dessus ; 

DECIDE de notifier la présente délibération à Madame le Maire de Plogastel Saint-Germain. 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM Florence CROM

Envoyé en préfecture le 27/05/2019
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OBJET : Remboursement de frais à la Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud 

Madame Florence CROM rappelle que le SIOCA, lors du Comité du 13 mars 2019 avait délibérer sur le remboursement 

de frais à la CCPBS de la manière suivante : 

Les frais de remboursement étaient estimés à : 

- 4000 � pour les personnes missionnés pour l�assistance en matière de ressources humaines et de comptabilité ; 

- 1000 � lié aux frais de charges (fournitures, logiciels�) ; 

- 2000 � pour la responsable du SIOCA pour l�hébergement dans les locaux, au prorata des mois passés dans les 

locaux par le collaborateur ; 

En raison de l�arrivée d�un nouvel agent au SIOCA, les frais de charges sont évalués à 1165 � au lieu de 1000 �,  

Les frais de remboursement sont estimés à : 

- 4000 � afin de rembourser les frais de personnels missionnés pour l�assistance en matière de ressources 

humaines et de comptabilité ; 

- 1165 � lié aux frais de charges (fournitures, logiciels�) ; 

- 2000 � par collaborateur pour l�hébergement dans les locaux, au prorata des mois passés dans les locaux par le 

collaborateur ; 

Soit un remboursement total de 7165 �. Il est proposé de mettre à jour la convention entre le SIOCA et la CCPBS.  

Après en avoir délibéré et à l�unanimité, le Comité Syndical, 

DECIDE d�allouer en 2019 une contribution de 7 165 � à la Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud ; 

PRECISE que la participation sera imputée aux articles 62878 et 6218 du budget du SIOCA. 

 

Pour extrait conforme, 

La Présidente, 

Florence CROM 

Date de la convocation 

22 mai 2019 

Date d�affichage 

22 mai 2019 

Nombre de délégués 

En exercice : 22 

Présents : 3 

Pouvoirs : 0 

Votants : 3 
 

L�an 2019 et le 24 mai à 11h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire Ouest 

Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s�est réuni à la salle de réunion de la 

Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud, sous la présidence de Madame 

Florence CROM, Présidente. 

Etaient présents : 

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : Mmes Florence CROM ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : M. Christian JOLIVET ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : Mme Danielle BOURHIS ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ :  

Absents excusés : Mme Emmanuelle RASSENEUR, Mme Valérie DREAU, M. Raynald 

TANTER, M. Philippe MEHU, M. Daniel LE BALCH, M. Thierry MAVIC, M. Jean-François LE 

BLEIS ; 

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE 

 

Danielle BOURHIS a été élu secrétaire de séance. 

 

Florence CROM

Envoyé en préfecture le 27/05/2019

Reçu en préfecture le 27/05/2019
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 

Comité syndical du 19 juin 2019

L an 2019 et le 19 juin à 18h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire Ouest

Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s est réuni à la salle communautaire de

la Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden, sous la présidence de Madame

Florence CROM, Présidente.

Etaient présents :

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : MMES FLORENCE CROM, M. PATRICK TANGUY ET M. HENRI

CARADEC ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : MME EMMANUELLE RASSENEUR, M. PIERRE

PLOUZENNEC, M. JEAN FRANÇOIS LE BLEIS ET M. CHRISTIAN JOLIVET ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : MME DANIELLE BOURHIS, M. BRUNO

JULLIEN, M. THIERRY MAVIC ET M. DANIEL LE BALCH ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ : M. BRUNO LE PORT ;

Absents excusés : MME VALERIE DREAU, M. RAYNALD TANTER, M. PHILIPPE MEHU, M. MAURICE

LE FLOCH ET M. VINCENT GAONAC'H ;

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE, M. Didier GUILLON

(Audierne) et M. Benoit QUERE (AUDIERNE)

Bruno JULLIEN a été élu secrétaire de séance.

Date de la convocation

13 juin 2019

Date d affichage

13 juin 2019

Nombre de délégués

En exercice : 22

Présents : 12

Pouvoirs : 0

Votants : 12

OBJET : Avis sur le projet de modification du Plan Local d'Urbanisme de Combrit

La Présidente expose que le SIOCA a reçu, le 24 mai 2019, le projet de modification du PLU de Combrit. Elle explique

que la commune de Combrit a engagé par arrêté du Maire le 24 août 2018 une procédure de modification de son PLU

afin de :

reclasser le secteur de Kerlec et Kerlec Penker en zone naturelle ;

reclasser le secteur de Ty Robin en zone naturelle ;

reclasser les secteurs de Poulfeunteun, Pen Ar Coat en zone agricole ;

supprimer les liaisons douces à Keroulin et partiellement à Boneze ;

mettre en concordance le document graphique des servitudes d'utilité publique avec le site patrimonial

remarquable et le zonage des eaux usées ;

adapter le règlement écrit (sur les surfaces des extensions en zones A et N, les hauteurs) ;

La Commission Urbanisme et Habitat a analysé le projet. La modification proposée est compatible avec les orientations

du SCoT.

Après en avoir délibéré et à l unanimité, le Comité Syndical,

DECIDE d'émettre un avis FAVORABLE au projet de modification du PLU de Combrit ;

DECIDE de notifier la présente délibération à Monsieur le Maire de Combrit.

Pour extrait conforme,

La Présidente,

Florence CROMFlorence CROM

Envoyé en préfecture le 21/06/2019

Reçu en préfecture le 21/06/2019
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 

Comité syndical du 19 juin 2019

L an 2019 et le 19 juin à 18h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire Ouest

Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s est réuni à la salle communautaire de

la Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden, sous la présidence de Madame

Florence CROM, Présidente.

Etaient présents :

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : MMES FLORENCE CROM, M. PATRICK TANGUY ET M. HENRI

CARADEC ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : MME EMMANUELLE RASSENEUR, M. PIERRE

PLOUZENNEC, M. JEAN FRANÇOIS LE BLEIS ET M. CHRISTIAN JOLIVET ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : MME DANIELLE BOURHIS, M. BRUNO

JULLIEN, M. THIERRY MAVIC ET M. DANIEL LE BALCH ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ : M. BRUNO LE PORT ;

Absents excusés : MME VALERIE DREAU, M. RAYNALD TANTER, M. PHILIPPE MEHU, M. MAURICE

LE FLOCH ET M. VINCENT GAONAC'H ;

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE, M. Didier GUILLON

(Audierne) et M. Benoit QUERE (AUDIERNE)

Bruno JULLIEN a été élu secrétaire de séance.

Date de la convocation

13 juin 2019

Date d affichage

13 juin 2019

Nombre de délégués

En exercice : 22

Présents : 12

Pouvoirs : 0

Votants : 12

OBJET : Avis sur le projet de modification du Plan Local d'Urbanisme de Pont l'Abbé

La Présidente expose que le SIOCA a reçu, le 30 avril 2019, le projet de modification du PLU de Pont l'Abbé. Elle

explique que par cette procédure, la commune souhaite modifier le règlement graphique, le règlement écrit et les OAP :

Modifier une zone N en Ni autour d une discothèque située route de Combrit ;

Modifier une zone Ue en zone Uh sur un espace non utilisé par l établissement Saint Gabriel ;

Modifié une zone N en zone A à Trévannec ;

Modifier la zone 1AUgv et la zone 1AUe de Ti carré ;

Modifier l annexe du règlement écrit concernant les règles relatives au calcul de place de stationnement ;

Modifier les dispositions générales des OAP relatives à la gestion des eaux pluviales ;

La commission Urbanisme et Habitat a analysé le projet. Les élus ont relevé que la modification contribue à augmenter le

nombre de places de stationnement au sein des Permis d'Aménager, une vigilance doit être apportée pour que cela ne

fasse pas au détriment des espaces publics. Par ailleurs, pour la modification des principes des OAP en matière de

gestion des eaux pluviales, il est important que la modulation des densités par OAP ne remette pas en causes les

objectifs globaux définis à l'échelle de la commune.

Après en avoir délibéré et à l unanimité, le Comité Syndical,

DECIDE d'émettre un avis FAVORABLE au projet de modification du PLU de Pont l'Abbé assorti des remarques ci

dessus ;

DECIDE de notifier la présente délibération à Monsieur le Maire de Pont l'Abbé.

Envoyé en préfecture le 21/06/2019

Reçu en préfecture le 21/06/2019
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Pour extrait conforme,

La Présidente,

Florence CROMFlorence CROM

Envoyé en préfecture le 21/06/2019

Reçu en préfecture le 21/06/2019
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 

Comité syndical du 19 juin 2019

L an 2019 et le 19 juin à 18h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire Ouest

Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s est réuni à la salle communautaire de

la Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden, sous la présidence de Madame

Florence CROM, Présidente.

Etaient présents :

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : MMES FLORENCE CROM, M. PATRICK TANGUY ET M. HENRI

CARADEC ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : MME EMMANUELLE RASSENEUR, M. PIERRE

PLOUZENNEC, M. JEAN FRANÇOIS LE BLEIS ET M. CHRISTIAN JOLIVET ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : MME DANIELLE BOURHIS, M. BRUNO

JULLIEN, M. THIERRY MAVIC ET M. DANIEL LE BALCH ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ : M. BRUNO LE PORT ;

Absents excusés : MME VALERIE DREAU, M. RAYNALD TANTER, M. PHILIPPE MEHU, M. MAURICE

LE FLOCH ET M. VINCENT GAONAC'H ;

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE, M. Didier GUILLON

(Audierne) et M. Benoit QUERE (AUDIERNE)

Bruno JULLIEN a été élu secrétaire de séance.

Date de la convocation

13 juin 2019

Date d affichage

13 juin 2019

Nombre de délégués

En exercice : 22

Présents : 12

Pouvoirs : 0

Votants : 12

OBJET : Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme de Treffiagat Léchiagat

Le SIOCA a reçu, le 28 mars 2019, le projet du Plan Local d'Urbanisme arrêté par la commune de Treffiagat Léchiagat.

Mme Danielle BOURHIS (Maire de Treffiagat Léchiagat) est venue présenter le projet de PLU en séance du Comité

Syndical.

Le projet de développement est basé sur 5 axes :

AXE 1 : orientations en matière d habitat et d accueil des populations

1.1/ Assurer un renouvellement de populations qui permette de conserver les services et les équipements existants :

taux de croissance annuel de la population de +0,7 %/an pour accueillir environ 178 habitants en 10 ans (2650 habitants

en 2029), il sera nécessaire de produire 260 logements ;

1.2/ Favoriser la mixité sociale et la mixité des logements

Proposer des logements adaptés aux besoins spécifiques de chaque catégorie de population ;

Développer la mixité intergénérationnelle et sociale ;

Développer la mixité urbaine ;

AXE 2 : Orientations en matière d urbanisme, de modération de consommation d espace et de lutte contre l étalement

urbain

2.1/ Imposer des objectifs de densité et de diminution de la consommation d espace

2.2 En renforçant et développant l agglomération

Mobiliser en priorité le potentiel de réinvestissement au sein du tissu urbain ;

Prévoir l extension de l agglomération en continuité des enveloppes bâties existantes ;

Envoyé en préfecture le 21/06/2019
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AXE 3 : Orientations en matière de vie locale : équipements, tissu économique local et activités agricoles

3.1/ Renforcer l offre en équipements et en services en fonction des besoins identifiés de la commune : adapter les

équipements et les services aux besoins de la population actuelle et future ;

3.2/ Maintenir et conforter le tissu économique local :

Favoriser l implantation de nouveaux commerces : en maintenant une vocation commerciale sur des linéaires

ou secteurs stratégiques, en privilégiant l implantation de nouveaux habitants au bourg, en mettant en !uvre

des mesures concernant l implantation de commerces (périmètres de centralité")

Conforter et étendre la zone d activités de Toul Car Bras ;

Développer les activités du port du Guilvinec Léchiagat ;

3.3/ Préserver le capital agricole de la commune

Permettre le maintien et l évolution des activités agricoles ;

Permettre l évolution des habitations existantes dans l espace rural (possibilités de changements de

destination) ;

AXE 4 : Agir pour préserver l environnement et pour maintenir le cadre de vie des habitants

4.1/ Préserver les espaces naturels et établir des continuités écologiques

Renforcer la biodiversité ;

Identifier les connexions entre les espaces naturels par l intermédiaire de continuités écologiques ;

4.2/ Protéger et gérer la ressource en eau

Protéger et valoriser les milieux ayant un rôle hydraulique et écologique ;

Poursuivre l amélioration des systèmes d assainissement des eaux usées ;

Améliorer la gestion des eaux pluviales ;

4.3/ Préserver et valoriser le patrimoine paysager et bâti

Protéger les éléments emblématiques du paysage et du patrimoine

4.4/ Réduire les nuisances et les risques pour les habitants

Sécuriser les déplacements et encourager les déplacements doux ;

Tenir compte des nuisances et des risques dans le développement de l urbanisation ;

AXE 5 : Orientations en matière de développement durable, et de développement des communications numériques

Economiser l énergie et encourager le développement des filières et des réseaux liés aux énergies

renouvelables ;

Développer les communications numériques ;

Améliorer le tri sélectif des déchets ;

Florence CROM, présidente du SIOCA, a fait part des interrogations et remarques émises par la Commission Urbanisme

et Habitat du SIOCA, qui a en charge l'analyse de la compatibilité des projets de PLU avec le SCoT. Une grille de

compatibilité permet de mettre en avant les orientations et prescriptions du SCoT intégrées au projet de PLU.

Les observations du Comité Syndical sont reprises ci dessous en fonctions des orientations du SCoT ouest Cornouaille :

Mobilité et déplacements

La commission souligne la volonté de la commune de développer sécuriser et d encourager les déplacements doux. Cette

orientation est identifiée dans les OAP mais il n y a pas de distinction de faite entre les itinéraires existants et les liaisons

à créer. La commission se demande pourquoi les éléments de l état des lieux du schéma vélo ouest Cornouaille n ont pas

été repris dans le cadre du PLU.
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Après en avoir délibéré et à l unanimité, le Comité Syndical,

DECIDE d émettre un avis FAVORABLE avec les observations citées ci dessus ;

DECIDE de notifier la présente délibération à Madame le Maire de Treffiagat Léchiagat.

Pour extrait conforme,

La Présidente,

Florence CROM

Envoyé en préfecture le 21/06/2019
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 

Comité syndical du 19 juin 2019

L an 2019 et le 19 juin à 18h00, le comité syndical du Syndicat Intercommunautaire Ouest

Cornouaille Aménagement, légalement convoqué, s est réuni à la salle communautaire de

la Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden, sous la présidence de Madame

Florence CROM, Présidente.

Etaient présents :

DOUARNENEZ COMMUNAUTE : MMES FLORENCE CROM, M. PATRICK TANGUY ET M. HENRI

CARADEC ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT PAYS BIGOUDEN : MME EMMANUELLE RASSENEUR, M. PIERRE

PLOUZENNEC, M. JEAN FRANÇOIS LE BLEIS ET M. CHRISTIAN JOLIVET ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD : MME DANIELLE BOURHIS, M. BRUNO

JULLIEN, M. THIERRY MAVIC ET M. DANIEL LE BALCH ;

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CAP SIZUN POINTE DU RAZ : M. BRUNO LE PORT ;

Absents excusés : MME VALERIE DREAU, M. RAYNALD TANTER, M. PHILIPPE MEHU, M. MAURICE

LE FLOCH ET M. VINCENT GAONAC'H ;

Assistaient également à la réunion : Mme Justine FONTAINE, M. Didier GUILLON

(Audierne) et M. Benoit QUERE (AUDIERNE)

Bruno JULLIEN a été élu secrétaire de séance.

Date de la convocation

13 juin 2019

Date d affichage

13 juin 2019

Nombre de délégués

En exercice : 22

Présents : 12

Pouvoirs : 0

Votants : 12

OBJET : Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme d'Audierne

Le SIOCA a reçu, le 23 avril 2019, le projet du Plan Local d'Urbanisme arrêté par la commune d'Audierne.

M. Didier Guillon (Maire délégué d'Esquibien) et Benoit Quéré (responsable de l'urbanisme) sont venus présenter le

projet de PLU en séance du Comité Syndical.

Le projet de développement est basé sur 3 axes :

AXE 1 : UNE ATTRACTIVITE RESIDENTIELLE LITTORALE A RENFORCER ET A DYNAMISER

Renforcer la dynamique démographique du territoire : taux de croissance annuel de population de + 0,4%/an

pour accueillir 4000 habitants en 2030. Cela nécessite de produire 200 nouveaux logements, soit 14

logements/an ;

Accueillir de nouvelles populations jeunes afin de maintenir et limiter le phénomène de desserrement des

ménages ;

Pérenniser et développer l emploi sur le territoire, notamment en valorisant ses spécificités (tourisme, activités

maritimes, activités commerciales!) ;

Répondre aux besoins engendrés par l accueil de nouvelles populations et la diminution du nombre de

personnes par ménage sans engendrer une surconsommation d espace : en confortant les espaces déjà

urbanisés, en diversifiant les formes urbaines pour favoriser une plus grande densité ;

Assurer une offre équilibrée en équipements et services répondant aux besoins de la population résidente et de

la population saisonnière ;

Accueillir de nouvelles populations en lien avec la capacité des équipements ;

Conforter le rôle de pôle structurant d Audierne en renforçant et en articulant les fonctions économiques,

commerciales et de services, vecteurs d attractivité du territoire ;

Répondre aux besoins : des personnes âgées, des travailleurs saisonniers et des jeunes ménages ;
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Accroître et diversifier l offre de logements : en diversifiant les formes d habitats au sein des différents projets,

en développant l offre de logements locatifs ;

Favoriser la mixité urbaine et sociale dans le tissu existant et les futurs projets ;

Accompagner l amélioration qualitative du parc de logements : en incitant les opérations de construction

nouvelles à répondre à des niveaux de performance énergétique, en soutenant et en encourageant les

propriétaires à engager des travaux d amélioration de l habitat ;

Soutenir et accompagner les opérations de renouvellement urbain afin de favoriser la modération de la

consommation de l espace : en permettant le comblement des dents creuses, en permettant la

réhabilitation/rénovation, en mobilisant une partie du parc de logements vacants ;

Favoriser des opérations plus denses permettant la modération de la consommation de l espace ;

AXE 2 : EN VALORISANT L IDENTITE ECONOMIQUE, PATRIMONIALE ET CULTURELLE DU TERRITOIRE

Maintenir et développer les commerces de proximité, vecteurs de vie sociale et d attractivité pour la commune :

en densifiant les centralités afin de favoriser une clientèle de proximité, en anticipant les éventuelles friches

urbaines et les commerces vacants, en préservant les rez de chaussée commerciaux, en instaurant un

périmètre de centralité commerciale ;

Permettre le parcours résidentiel des entreprises afin de conforter leur ancrage sur la commune ;

Soutenir le développement de la ZACOM : en préservant les capacités foncières à vocation économique de la

ZACOM, en proposant une offre de foncier adaptée pour permettre l accueil de nouvelles entreprises, en

menant une réflexion sur l articulation de la ZACOM et l équilibre/complémentarité avec les commerces de

proximité implantés au sein des centralités ;

Proposer une offre de foncier adaptée pour permettre l accueil de nouvelles entreprises de tous types

d activités : en maintenant et développant les zones d activités ;

Accompagner les nouvelles pratiques liées à l essor du numérique ;

Anticiper l accès aux réseaux THD sur le territoire au sein des futurs projets ;

Conforter le port de plaisance afin de répondre à la forte demande de mouillage tout en y intégrant le respect

de l environnement ;

Préserver permettre le développement du port et des activités portuaires ;

Soutenir le développement des produits labellisés associés à l identité du territoire ;

Anticiper les besoins de ces activités nécessitant une proximité avec la mer ;

Accompagner les mutations de l agriculture : en permettant la modernisation, la diversification, en identifiant

les bâtiments agricoles susceptibles de pouvoir changer de destination ;

Conforter le maillage hiérarchisé des voies ;

Structurer le territoire autour d un cadre favorable à l utilisation des modes de transports alternatifs : en

menant une réflexion sur l aménagement d aire de covoiturage et la création d un lieu intermodal, en

maintenant les liaisons douces existantes, en intégrant les déplacements alternatifs à la voiture, en développant

les liaisons douces, en accompagnant le développement des transports en commun ;

Intégrer les problématiques de stationnement et de desserte sur le territoire ;

Sécuriser les axes principaux de circulation ainsi que les entrées de ville ;

Permettre l aménagement des voies existantes ;

Traiter la sécurisation des déplacements ;

Maintenir et développer les circuits de randonnée sur le territoire ;

Le maintien de l attrait touristique ;

Sensibiliser et encourager les acteurs économiques à l écotourisme ;

Soutenir et développer les activités touristiques sur le territoire ;

Répondre aux besoins engendrés par une fréquentation touristique importante en période estivales : en

pérennisant et en diversifiant l offre d hébergements touristiques, en permettant l installation de structure

légères, en permettant le développement des zones de loisirs répondant aux besoins touristiques de la

commune ;
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Poursuivre et conforter l attractivité touristique liée au patrimoine : en préservant la place du patrimoine

architectural et culturel, en assurant la conservation et la mise en valeur des éléments remarquables, en luttant

contre l étalement urbain afin de préserver les formes urbaines patrimoniales ;

Préserver le patrimoine maritime ;

Permettre la mutualisation des services et équipements destinés à la population ;

Maintenir et développer un accès aux équipements publics pour tous : en favorisant le développement

d équipements publics, en pérennisant les équipements scolaires, en accompagnant le vieillissement de la

population ;

Intégrer lors des projets d aménagement ou d extension d hébergements touristiques la gestion des réseaux et

notamment l accès à l eau en haute saison ;

Développer l assainissement collectif sur le territoire, dans les zones déjà urbanisées ;

Soutenir la dynamique associative ;

AXE 3 : RYTHME PAR UN CADRE DE VIE PAYSAGER DE QUALITE ET UNE FACADE LITTORALE A PRESERVER

Favoriser la pérennité des exploitations agricoles : en préservant le foncier agricole, en limitant la fragmentation

de l espace agricole ;

Préserver la qualité des eaux souterraines, la ressource en eau et la qualité de l eau littorale par la préservation

des milieux naturels tels que les zones humides et le réseau de haies et talus jouant un rôle dans la limitation

des pollutions et le ruissellement des eaux pluviales ;

Conforter la gestion efficace de l assainissement collectif et non collectif ;

Sensibiliser à la réduction de la consommation en eau en période d étiage ;

Encourager le développement des énergies renouvelables dans le respect des enjeux environnementaux et

paysagers, notamment les énergies éoliennes, photovoltaïques, le bois énergie et la géothermie ;

Préserver les espaces remarquables ;

Préserver les zones humides ;

Préserver, améliorer ou restaurer la fonctionnalité de la TVB ;

Favoriser les formes urbaines et les typologies compactes limitant l imperméabilisation des sols ;

Préserver les zones d expansions des crues et des submersions marines ;

Prendre en compte le risque de remontées de nappes en édictant des règles de constructibilité ;

Prendre en compte le risque inondation en interdisant la constructibilité ou à minima en édictant des règles de

constructibilité stricte ;

Prendre en compte les zones de risques mouvement de terrain par coulées de boues ou effondrement de

terrain permettant ainsi de réduire ou ne pas aggraver l exposition des populations à ce risque ;

Prendre en compte les aléas retrait gonflement des argiles en édictant des règles de constructibilité ;

Prendre en compte les contraintes d urbanisation liées à la présence d ICPE ;

Poursuivre la sensibilisation et la prévention des déchets ;

Encourager la collecte sélective des déchets ;

Encourager la réduction des déchets dans les projets d aménagement ;

Prendre en compte les nuisances sonores routières dans les nouveaux projets d habitations ;

Respecter la cohérence entre nouvelles zones d habitations et les biens et services pour un impact carbone

moindre ;

Prendre en compte les pollutions lumineuses dans les nouveaux projets urbains

Florence CROM, présidente du SIOCA, a fait part des interrogations et remarques émises par la Commission Urbanisme

et Habitat du SIOCA, qui a en charge l'analyse de la compatibilité des projets de PLU avec le SCoT. Une grille de

compatibilité permet de mettre en avant les orientations et prescriptions du SCoT intégrées au projet de PLU.

Les observations du Comité Syndical sont reprises ci dessous en fonctions des orientations du SCoT ouest Cornouaille :
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La commission souligne la volonté de la commune de développer, de sécuriser et d encourager les déplacements doux.

Cette orientation est identifiée dans les OAP mais il n y a pas de distinction de faite entre les itinéraires existants et les

liaisons à créer. La commission se demande pourquoi les éléments de l état des lieux du schéma vélo ouest Cornouaille

n ont pas été repris dans le cadre du PLU.

La commission relève que les projections résidentielles ne sont pas clairement exposées, dans ce cadre le SIOCA est dans

l'impossibilité d'évaluer la compatibilité du PLU avec le SCoT sur les objectifs résidentiels et de densité. Dans ce cadre le

Comité Syndical souhaiterait connaître le nombre de logements prévus dans le cadre du projet de PLU dans l'enveloppe

urbaine et en extension afin de s'assurer que les objectifs de densité soient respectés.

Après en avoir délibéré et à l unanimité, le Comité Syndical,

DECIDE d émettre un avis FAVORABLE avec les observations citées ci dessus, sous réserve de la compatibilité des

objectifs résidentiels avec le SCoT ;

DECIDE de notifier la présente délibération à Monsieur le Maire d'Audierne.

Pour extrait conforme,

La Présidente,

Florence CROM
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